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Fonction publique territoriale : ce qu'il faut savoir sur le nouveau régime de report et 

d'indemnisation des congés annuels 

Depuis le 23 juin 2025, un nouveau cadre juridique s'applique aux congés annuels dans la fonction publique. 

En conformité avec le droit européen, le décret n°2025-564 prévoit désormais : 

. 
             Le report des congés annuels : 

➢ Possible en cas d'empêchement pour raison de santé ou congé parental/familial. 

➢ Délai limite : 15 mois à compter de la reprise (ou de la fin de l'année de référence). 

➢ Limite à 4 semaines pour les arrêts maladies, sans limite pour les congés familiaux. 

. 

      L'indemnisation des congés non pris en fin de contrat : 

 

➢ Possible en cas de démission, retraite, rupture conventionnelle, mutation, etc. 

➢ Limitée à 4 semaines par période (hors congés familiaux). 

.      Mode de calcul : 

➢ Nouvelle méthode à 3 étapes. 

➢ Suppression du forfait à 1/10e de la rémunération brute. 

➢ Rémunération prise en compte : traitement indiciaire, SFT, régime indemnitaire (hors primes 

exceptionnelles). 

.    Cette réforme vise à garantir la sécurité juridique des collectivités et le respect du droit à congé des 

agents publics. 

. 

      Prenez connaissance de la FAQ sur ce sujet ci-dessous 

 

CLIQUEZ ICI pour télécharger le document 
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Télécharger1752655147791 

FAQ : REPORT ET INDEMNISATION DES CONGES ANNUELS 

 

https://data.over-blog-kiwi.com/1/48/42/34/20250717/ob_bb4e41_1752655147791.pdf
https://data.over-blog-kiwi.com/1/48/42/34/20250717/ob_bb4e41_1752655147791.pdf
https://data.over-blog-kiwi.com/1/48/42/34/20250717/ob_bb4e41_1752655147791.pdf

